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Les dispositions des articles XI à XV du présent Accord, n'empêcheroft
'le Partie contractante d'appliquer:
a&) des restrictions quantitatives ayant un effet équivalent à celui des

restrictions de change .autorisées aux termes de la section 3 b) de

l'article VII des Statuts du Fonds monétaire international;.
6) des restrictions quantitatives instituées conformément à des accords

préférentiels prévus à l'annexe A du présent Accord en attendant le

résultat des négociations mentionnées dans cette annexe.

ARTICLE XV

Accords en matière de chainge
1Les PARTIES CONTRACTANTES s'efforceront de collaborer avec le

Illnonétaîre international afin de poursuivre une politique coordonnée en

Ji concerne les questions de change relevant de la compétence du Fonds

Squestions de restrictions quantitatives ou autres mesures commerciales
aIit de la compétence des PARTIES CONTRACTANT ES.

natns tous les cas où les PARTIES CONTRACTANTES seront appelées

Uierou'à résoudre des problèmes ayant trait aux réserves monétaires,

bale'ces des Paiements ou aux systèmes'et accords de change, elles en~tre-

el' consultation étroite avec le Fonds monétaire initernational. Au cours

'S consultations, les PARTIES CONTRACTANTES accepteront toutes les

btations de fait, d'ordre statistique ou autre, qui leur seront cmuiue

le Fond1s en matière de change, de réserves moniétaires et de balance des

'liets; elles accepteront les conclusin duFnssrl ofrité des

Ire Pr~ises Par une partie contractante, en matière de change, avec les Sttt

0 md8 on0rétaire international ou avec les dispositions d'n accord spécial

ha 1conclu entre cette partie contractante et les PARTIES CONTRAc-

ý'E*Lorsqu'elles auront à prendre leur décision finale dan le cas o

lio1t en ligne de compte les critère>s établis au paragraphe 2 1)de l'ax-

le"~5 PARTIES CONTRACTANTES accepteront les cocuin du

sllePoint de savoir si les réserves oitie ol partie contra*O

Sui une baisse importante, si eleaeuruet 1 très bas

ele esont élevées-suivant un taux d'accroissement raisonnable, ainsi

su les aspects financiers des autres problèmes auxquels s'étendront les con-

'olsen pareil cas.
" Le PARTIES CONTRACTANTES rechercheront uni accord avec le

ICS auSujet de la procédure de consultation visée au paragrph 2 du présent

Le prties c ontractantes s'abstiendront de touite meOsr dechneu

l'note des objectifs envisagés par le présent Accord et de ~tute meur

d8 'ui irait à l'encontre des objectifs envisagés ~I* tt
lýo1éare international.

reut', U mont quelconque, les PARTIES COTATNTSCn
le uUe Partie contractante applique des restrictionsdecagpotn

1pati t al e t les transferts relatifs aux importtin 'n manièr i-

111leVe les exceptions prévues dans le présent Accord en ce quicocen

4eiosUS4titatives, elles adresseront au Fon~ds u ~ ~ I~

éau , ie Contractante qui n'est pasmebedFos vtinu

8,daXe pr les PARTIES CONTRACTANTES aipè onut
eermembre du Fonds, ou, à défaut, cocueae le ATE


